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PROCÈS-VERBAL de la séance  du conseil de Manseau tenue à l'Hôtel de ville 200, rue 
Roux, le mardi 3 septembre 2019 à compter de 19 h 30. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Guy St-Pierre, maire 
Monsieur Marc Bolduc, conseiller 
Monsieur Tommy Gagné-Dubé, conseiller 
Monsieur Richard Beaulac, conseiller 
Monsieur Jonathan Sylvestre, conseiller 
Madame Suzanne Vachon, conseillère 
Monsieur Jean-René Dubois, conseiller 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur Guy St-
Pierre. 
 
Est également présente : 
Madame Nadine Watters, directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
  
1. Ouverture de la séance et constatation de sa régularité 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 
3. Déphosphatation des étangs aérés 

3.1 Adjudication du contrat pour travaux d'installation d'un système de 
déphosphatation à la station d'épuration  

3.2 Autorisation de signature du protocole d'entente dans le cadre du 
PRIMEAU (volet 1.2) AJOUT 

4. Enregistreurs de débordement - Adjudication de contrat de gré à gré pour 
services professionnels 

5. Période de questions du public 
6. Levée ou ajournement de la séance 

 
 

 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DE SA RÉGULARITÉ 
 

 
  

 

  
L'avis de convocation requis pour une séance extraordinaire a été transmis à tous les 
membres du conseil le 27 août 2019. La séance est ouverte à 19 h 30 après 
constatation de sa régularité. 
 
 

 

  
 

 
 

2019-09-03 4797 2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 

     

 

  
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 l’ordre du jour est adopté  avec ajout du point 3.2 Autorisation de signature 
du protocole d'entente dans le cadre du PRIMEAU (volet 1.2). 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

 3. DÉPHOSPHATATION DES ÉTANGS AÉRÉS 
 
 

  

 

  
 

 

 

 

2019-09-03 4798 3.1. ADJUDICATION DU CONTRAT POUR TRAVAUX D'INSTALLATION D'UN 
SYSTÈME DE DÉPHOSPHATATION À LA STATION D'ÉPURATION  

 

 
 

 
ATTENDU QUE: 
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 le Conseil approuve les sources de financement (Annexe 2019-09-03 A) du 
projet d'installation d'un système de déphosphatation aux étangs aérés et qui 
tient compte entre autres d'une confirmation du ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation que le projet est admissible à une aide 
financière maximale de 59 208 $ dans le cadre de PRIMEAU, soit 85 % des 
coûts admissibles de 69 656 $; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Richard Beaulac 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 le Conseil octroie un contrat à Allen entrepreneur général inc. pour les 
travaux d'installation du système de déphosphatation et ce, selon sa 
soumission datée du 30 mai 2019 jugée conforme au montant de 66 032,44 $ 
taxes incluses. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

 

 

2019-09-03 4799 3.2. AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROTOCOLE D'ENTENTE DANS LE CADRE 
DU PRIMEAU (VOLET 1.2) AJOUT 

 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

 dans le cadre du projet d'installation d'un système de déphosphatation des 
étangs aérés, la Municipalité de Manseau a déposé une demande d'aide 
financière auprès du ministère des Affaires municipales et de l'Habitation 
(MAMH) dans le PRIMEAU volet 1.2; 

 le MAMH consent une aide financière maximale de 59 208 $; 
 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-René Dubois 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 le maire, monsieur Guy St-Pierre, est autorisé à signer le protocole d'entente 
relatif à l'octroi d'une aide financière dans le cadre du Volet 1.2 du 
programme d'infrastructures municipales d'eau (PRIMEAU) soit 85 % des 
coûts admissibles. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

2019-09-03 4800 4. ENREGISTREURS DE DÉBORDEMENT - ADJUDICATION DE CONTRAT DE GRÉ À 
GRÉ POUR SERVICES PROFESSIONNELS 

 
 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

 la Municipalité a reçu une confirmation le 19 août 2019 que la firme 
d'ingénieur EXP n'a pas réalisé les relevés requis en vue de l'installation 
d'enregistreurs de débordement; 

 le Conseil a exprimé sa volonté de confier le projet à un tiers afin de ne pas 
retarder davantage l'avancement du projet; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jonathan Sylvestre 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 le Conseil entérine le mandat de gré à gré confié à Nordikeau inc. pour 
l'accompagnement dans la sélection d'enregistreurs électroniques de 
débordement et ce, selon sa soumission datée du 26 juillet 2019 au montant 
de 1760 $ taxes incluses à laquelle une visite doit s'ajouter, au coût établi 
selon la grille tarifaire de ladite soumission. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
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 5. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 

 
  

 

  
Sans assistance. 
 
 

 

  
 

 

 

2019-09-03 4801 6. LEVÉE OU AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

 l'ordre du jour est épuisé à 19 h 36; 
 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

 la séance est levée. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

 
 
Je, M. Guy St-Pierre, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 
(2) du Code municipal. 
 
 
 

M. Guy St-Pierre, maire 
 
 
 

Mme Nadine Watters, directrice générale et secrétaire-trésorière 
 


